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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter la première phrase de l’alinéa 2 par les mots

« ou dont l’absence d’utilisation dans le production du pays d’origine n’est pas garantie ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe Droite Républicaine vise à interdire la mise sur le marché 
européen de produits importés ayant été fabriqués à l’aide de substances ou de procédés interdits 
dans l’Union européenne. Il renforce ainsi les garanties offertes aux consommateurs tout en assurant 
des conditions de concurrence plus équitables pour les producteurs français et européens.

Cette mesure répond aux insuffisances constatées dans les contrôles actuels, notamment concernant 
certaines viandes bovines provenant d’animaux traités avec des hormones de croissance interdites 
dans l’Union européenne. 

Dans un contexte de hausse des échanges commerciaux internationaux, notamment avec l’accord 
entre l’Union européenne et le Mercosur, il apparaît nécessaire de mieux garantir que les produits 
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importés respectent les mêmes standards sanitaires et de production que ceux imposés aux 
producteurs européens.


